Imaginez qu'un emploi vous attend à l’instant même où vous décrochez votre diplôme... En Ontario, si vous êtes diplômé(e) en soins infirmiers, c'est votre cas. 

Je m'appelle David Gladun. Je suis infirmier auxiliaire autorisé en Ontario et je voudrais vous expliquer tous les atouts de cette carrière unique et exaltante.
Depuis cinq ans, j'exerce la profession d'infirmier en Ontario, et je suis ici pour vous parler du programme Garantie d'emploi des diplômés en soins infirmiers et de ce qu'il signifie pour les nouveaux diplômés en soins infirmiers de la province. 

Fondé en décembre 1999, le Secrétariat des soins infirmiers fait partie de la Division de la stratégie des ressources humaines dans le domaine de la santé du ministère de la Santé et des Soins de longue durée.

La mission du Secrétariat des soins infirmiers est d’être un leader en matière d'élaboration, de mise en place et d'évaluation des politiques de soins infirmiers, et d’offrir des conseils stratégiques sur les nouvelles questions et tendances touchant les soins infirmiers et le système de santé.
Le personnel infirmier a besoin de savoir qu'il existe une équipe qui s'implique dans nos enjeux professionnels et travaille en notre nom. 

La vision du Secrétariat des soins infirmiers consiste à promouvoir les soins infirmiers et l'attractivité de cette profession en Ontario, mais aussi à créer un effectif durable en favorisant l’efficacité, l’efficience et le soutien dans les lieux où sont prodigués les soins de santé interprofessionnels, afin que le personnel infirmier mette à profit toutes les connaissances factuelles et les compétences de son champ de pratique.
Le fait de pouvoir exploiter toutes vos connaissances vous garantit de dispenser des soins optimaux. 

Le gouvernement de l'Ontario est déterminé à promouvoir les soins infirmiers. 

· Il s'est notamment engagé à faire en sorte que le taux d’infirmières et d’infirmiers occupant un poste à temps plein atteigne 70 pour cent. 

· Le gouvernement de l'Ontario met également tout en œuvre pour que les diplômés en soins infirmiers trouvent tous un emploi dans la province.

· Il réalise aussi des investissements pour fournir des milieux de travail sains aux infirmiers et aux infirmières. 

· Le gouvernement envisage d'ouvrir 25 nouvelles cliniques dirigées par du personnel infirmier praticien. 

La Garantie d'emploi des diplômés en soins infirmiers s'inscrit dans le cadre des initiatives gouvernementales. La Garantie d'emploi des diplômés en soins infirmiers fait partie des programmes de ProfessionsSantéOntario. Cette stratégie ontarienne appuie le recrutement de professionnels de la santé, et vise à garantir aux Ontariennes et Ontariens, dans le présent comme dans le futur, un accès au bon nombre et au bon type de fournisseurs de soins de santé qualifiés. 

Étudions de plus près la Garantie d'emploi des diplômés en soins infirmiers.

La Garantie d'emploi des diplômés en soins infirmiers s'emploie à faciliter la recherche d’un emploi à tous les nouveaux diplômés en soins infirmiers en Ontario (IA et IAA) qui souhaitent travailler à temps plein dans la province. 
Ce programme s’efforce d'offrir aux nouveaux diplômés des postes à temps plein sur une base permanente. 

La Garantie d'emploi des diplômés en soins infirmiers optimise le recrutement dans tous les secteurs des soins de santé et améliore l'intégration des nouveaux diplômés à la population active en créant des postes temporaires de préparation à l’emploi.

La Garantie d'emploi des diplômés en soins infirmiers facilite également l’intégration dans la profession des nouveaux diplômés par le biais d'initiatives de formation complète et de mentorat, mais aussi de préparation à la carrière.  

Elle permet également d'accroître les effectifs infirmiers en Ontario en offrant des postes à temps plein à des infirmières et à des infirmiers qui, faute de possibilités, se mettraient peut-être en quête d'un emploi dans un autre secteur ou dans un autre territoire.


Ce programme a été inauguré en 2007 et, à ce jour, plus de 5 600 diplômés (IA et IAA) ont pu accéder à des possibilités d'emploi dans de nombreux services du secteur des soins de santé.

La Garantie d'emploi des diplômés en soins infirmiers fournit un financement pendant six mois, après quoi les employeurs fournissent un financement additionnel de six semaines dans l'éventualité où les nouveaux diplômés ne se verraient pas offrir un poste à temps plein. Autrement dit, la Garantie propose aux nouveaux diplômés sept mois et demi pour obtenir un poste à temps plein, à mesure des disponibilités. 

Ce programme offre également une période de formation d'au moins trois mois.

Si vous vous demandez si vous pouvez participer à ce programme, en voici les exigences :
· La Garantie d'emploi des diplômés en soins infirmiers est accessible à tous les étudiants IA et IAA diplômés d'un programme de soins infirmiers agréé en Ontario.

· Les nouveaux diplômés doivent obtenir une inscription temporaire auprès de l’Ordre des infirmières et infirmiers de l’Ontario. 

· Les nouveaux diplômés doivent s'inscrire, se porter candidats et accepter un poste dans les six mois suivant la fin de leurs études.

Les nouveaux diplômés doivent communiquer avec les employeurs en ligne, par le biais du portail des diplômés en soins infirmiers. Ce portail les aide à entrer en relation avec les employeurs désireux de leur offrir un poste à temps plein de préparation à l’emploi.

· Le portail EmploisPSO propose des offres d'emploi dédiées aux nouveaux diplômés, ainsi que d'autres postes à pourvoir partout en Ontario, ainsi qu'un outil permettant de postuler en ligne.

Pour en savoir plus, rendez-vous sur http://www.professionssanteontario.ca, et dans la rubrique « Sujets d'actualité », cliquez sur le lien « Garantie d'emploi des diplômés en soins infirmiers ».

Je vais maintenant vous expliquer comment vous inscrire sur EmploisPSO.

L'inscription est très simple et se fait en quelques minutes. À partir du portail des diplômés en soins infirmiers, les employeurs s'inscrivent et publient les offres de poste à temps plein de préparation à l’emploi auxquelles vous pouvez postuler en tant que nouveau diplômé en soins infirmiers. Tout ce que vous avez à faire, c'est de vous inscrire sur le portail, de rechercher les postes qui vous intéressent et de présenter votre candidature. 

Si votre candidature est retenue, l'employeur communiquera avec vous pour organiser un entretien en personne. Si vous réussissez cet entretien, vous recevrez une offre d'emploi par le biais du portail. 

N'oubliez pas que vous devez accepter cette offre à partir du portail des diplômés en soins infirmiers. 

Si vous ne réussissez pas à trouver un poste, veillez à répondre au courriel mensuel pour que votre compte reste activé. Le Bureau de soutien d’EmploisPSO peut vous aider à rédiger votre CV; l'équipe de soutien technique et d'aide aux entretiens vous aidera à trouver des offres d'emploi.

Nous aimerions maintenant vous rappeler quelques points importants :
· La date de fin des études est la date à laquelle vous recevez vos notes finales (elle inclut la fin du stage clinique).

· N'oubliez pas que dans le cadre de la Garantie d'emploi des diplômés en soins infirmiers, vous ne pouvez accepter qu'un seul poste. 

· Si vous avez déjà accepté un poste, vous avez trois jours pour changer d'avis. 

· Une fois passé le délai de six mois, vous ne pourrez plus accéder aux postes offerts dans le cadre de la Garantie d'emploi des diplômés en soins infirmiers, mais vous pourrez toujours accéder aux autres possibilités d'emploi disponibles sur EmploisPSO.

N'attendez plus : rendez-vous sur ProfessionsSantéOntario.ca dès aujourd'hui pour décrocher le poste de vos rêves!

Pour toute question technique ou relative à la préparation à la carrière, veuillez communiquer avec ProfessionsSantéOntario, Bureau de soutien d’EmploisPSO.

Pour les questions relatives à la politique, veuillez communiquer avec le Secrétariat des soins infirmiers.

Enfin, pour obtenir un certificat d’inscription temporaire, veuillez communiquer avec l'Ordre des infirmières et infirmiers de l’Ontario.

(OBSERVATIONS FINALES)  

